
Conseil Municipal - Centres d’entraînement aux Méthodes
d’Education Active pour la Franche-Comté -

Désignation d’un nouveau représentant de la Ville de Besançon

M. LE MAIRE, Rapporteur : Les obligations de Marcel FERREOL, Adjoint au Maire, ne lui
permettant plus de représenter la Ville au sein de l’Association «Centre d’Entraînement aux Méthodes 
d’Education Active pour la Franche-Comté» (CEMEA), je vous propose de désigner en remplacement
M. Yves-Michel DAHOUI pour accomplir cette mission.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, adopte cette proposition.
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